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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Permis de construire
Question écrite n° 8618

Texte de la question

M. Raymond Couderc attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
difficultes pour les maires de faire appliquer leurs decisions en matiere de permis de construire. En effet
plusieurs personnes ayant etabli des constructions sommaires « cabanons » de facon illicite en zone inondable
sans autorisation prealable, les maires ont defere les dossiers concernes devant les tribunaux competents. Ils
ont demande par ailleurs au service du cadastre de ne pas proceder a l'evaluation de ces immeubles au titre
des proprietes baties. Ils ont ete informes par les services du cadastre que les batiments existants avaient ete
classes d'office en 7e categorie relevant comme toute construction d'une imposition fonciere. Sachant que les
juges rejettent les procedures lorsque les immeubles sont imposes depuis trois annees, il apparait que la marge
de manoeuvre des maires est nulle dans la realite. Il lui demande qu'elles sont les mesures qu'il envisage de
mettre en place afin de pallier cette situation tres prejudiciable a l'autorite des maires.

Texte de la réponse

En ce qui concerne les suites donnees par les parquets aux transmissions de proces-verbaux constatant des
constructions sans permis de construire, il convient de souligner que, s'agissant de delits, ces infractions sont
prescrites dans un delai de trois ans a compter de l'achevement des travaux. L'existence d'une imposition
fonciere n'est qu'un element d'appreciation, parmi d'autres, de la date d'achevement des travaux, mais elle
n'emporte aucune presomption de legalite de la construction. En effet, les constructions fixees au sol a
perpetuelle demeure et presentant le caractere de veritables batiments sont passibles de la taxe fonciere sur les
proprietes baties. En consequence, les services fiscaux doivent proceder a l'evaluation et au classement des
immeubles illegalement edifies, sans attendre que la juridiction penale ait statue sur les sanctions penales
eventuelles qu'encourent leurs responsables. Des lors, il apparait que les procedures sont independantes :
l'administration fiscale ne tient pas compte du caractere licite ou non d'une construction pour proceder a son
imposition ; mais le juge penal ne tient pas compte de l'existence de cette imposition pour apprecier s'il y a ou
non une infraction au code de l'urbanisme et dans l'affirmative, pour prononcer des sanctions penales ainsi que,
le cas echeant, la demolition de la construction litigieuse, sous reserve de ce qui a ete dit plus haut concernant
la prescription. En consequence, il n'apparait pas necessaire de prendre des mesures particulieres sur le point
souleve par l'honorable parlementaire.
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